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FRANCE-
Paris, Ze 1o, décembre. — Hier, la cour des 

pairs, conformement aux. conclusions du ministère 
public, a rendu un arrêt par lequel elle dit n’y avoir 
lieu, quant à présent, de faire droit aux demandes 
Je plusieurs inculpe’s, tendant à obtenir communi
cation du rapport de M. Girod (de l’Ain), et du 
réquisitoire de M. Martin (du Nord.)

■•lie doyen de l'école de droit est mande’ de- 
lant le conseil de l'instruction publique, pour être 
interrogé sur les troubles dont l’école a été’ récem
ment le théâtre , et le cours de M. Rossi l’occasion

— Le général Harispe vient de recevoir la nou- 
lelle que les bàtimens anglais qui surveillaient la 
côtt de Biscaye ont reçu ordre de ne plus s'op
poser au débarquement de quelque article que ce

luit.
— Suivant le Journal des Débats , voici les élé- 

aens de la combinaison qui se prépare à Londres, 
lans leur ordre de date et de vraisemblance : l'ac
ceptation de sir R. Peel , des offres à lord Stanley 
et à ses amis politiques; si lord Stanley refuse, un 
eabmet de conservateurs choisi , mais peut-être dif- 
açileuient complété, dans les nuances les plus effa
ces du torisme.
ï~. M- Parceval Grandmaison, membre de l’Aca- 

■ fflie Française, vient de mourir à l'âge de soixante- 
quinze ans , des suites d’une fièvre catarrhale. Cet 
irademicien est fauteur d'an poème épique sur 
“̂dippe-Auguste. La mort ne lui a pas laissé le 
!tmlls de terminer un autre poème beaucoup plus 
Important, du moins par sa dimension, sur lexpe- 
Nwn dEgypte,

Quelques personnes de I intimité de M. de Talley- 
fottd, et qui l’ont visité depuis son retour de la cam- 
P>gne, ont remarqué chez le vieux diplomate, un 
S^aiid dégout des affaires et un besoin de se retirer 
0ut-à-fait du mouvement politique. Cette situation 
Nouvelle de M. de Talleyrand donne à sa conversa- 
/!” Talque chose de plus expansif, et on a pu le 
llre causer avec assez de netteté sur les grandes 
gestions qui s'agitent en Europe. M. de Taheyrand 
jj croit point au refus de M. Peel ; il pense même 

5 e fout était arrangé d'avance avec les torys avant 
l9 ei,art de M. Peel pour l’Italie ; mais, en même 
l 'w ’ ^ ne cr0'* Pas possible au ministère du duc 
j 'mbngton de se présenter avec quelque chance 
faeces devant le parlement; alors même qu'on 
pourrait aux élections. M. de Talleyrand qui Con
i’, parfaitement l’Angleterre, comptait i3o mem- 
f6s torys dans le parlement actuel.

adhésion de M. Peel pouvait lui donner 3o à 
l( '»einbres encore , et , au cas d’une dissolution , 
j0 înin*slère pouvait gagner dans les comtés de 
, a too voix seulement , ce qui serait loin de lui 
r«ier une majorité. M. de Talleyrand parlait 

loi)'6 d avait reçue du duc de Welling-
pour l’inviter à retourner à Londres. Dans 

# “8 lettre , le premier ministre anglais lui don- 
l assurance que rien ne serait changé dans les 

I Pports de l’Angleterre et des puissances étrengè- 
; ' _____ (Constitutionnel.)

»HOJET d’AMEIISTIE.
^at*eel Janv'er devaient tous deux présenter ce 

'Ute ane ProPosU|óri'd’amnistie à la chambre. Ils ont dû 
lift.,«» M. .Janvier a cédé la priorité à son honorable 
^.^«mdmonquele^e.« -pro|eU seraient réunis. Les 
Je ci • ' J du pro jet, de Al Janvier deviennent les art. 5 et 6 

y :a* de M de Sade.
AnCl ** rédaction convenue : et . •, vw s , i, . p

litiQ ' |v Amnistie est accordée à tous les crimes et délits po-
, j’?*- ■; n . ., as v .'.o ..lit p tu. «s J
*1 drii.?8 luäeu>ena et arrêts de condamnation pour ces crimes 

2 «Us sont annulés, - "-'fit • '
es individus frappés ae mort civile rentrent' dans

tous leurs droits, sans préjudice des droits acquis par des 
tiers. r

4. Les poursuites commencées pour crimes et délits politiques
sont annulées. 1

5. La mise en liberté des amnistiés aura lieu immédia
tement.

6. Les difficultés sur l’application de l’amnistie doivent 
etre soumises aux «ours royales jugeant en audience so
lennelle.

/. En cas de condamnation pour crimes et délits politiques 
connexes à des crimes et délits d’une autre nature , les cours 
royales , en refusant le bénéfice d’amnistie , pourront réduire 
les peines prononcées.

Ces deux derniers articles préviennent une des principales 
objections élevées contre l’amnistie.

. Un crime affreux a été commis , il y a quinze 
jours, sur la route de Lyon à Péuissière. Les cir 
constances en sont si extraordinaires, si romanes
ques même , que nous hésiterions encore à le faire 
connaître à nos lecteurs , si nous n’avions pour ga
rant de sa réalité un respectable ecclésiastique, voi
sin de l’endroit où l’assassinat a eu lieu et ami de la 
victime. G est M. le desservant de la paroisse de Val- 
benoîte , près St.-Etienne. Voici les détails dont il 
nous a confirmé l’exactitude :

" M. Simon , curé d’un petit village du départe 
ment de La Loire , s’en retournait le soir tranquil - 
le.nent à son presbytère , monté sur son pacifique 
cheval, lorsque tout à coup, sur le bord d'un vaste 
étang, il se voit assailli par trois malfaiteurs. Im
possible de tenter la moindre résistance , et le 
pauvre curé se laisse , sans mot dire , dépouiller 
de sa soutane , dé sa vieille montre en or , de son 
cheval et du peu d’argent qu il portait sur lui 
pour lé distribuer à ses pauvres. Après avoir ainsi 
accompli leur vol, les trois brigands s’éloignent, 
laissant leur victime grelotant au bord de l’eau ’ 
mais heureuse encore d'en être quitte pour un 
dépouillement complet.

» M. Simon se disposait à s’orienter pour rega
gner son domicile , lorsque tout à-coup il voit les 
voleurs revenir sur leurs pas. Les misérables s’é- 
taient ravisés , et la crainte que le curé pût les re
connaître, et fût dans le cas de les dénoncer, leur 
avait suggéré un dessein bien plus atroce. Ils en
tourent doue de nouveau le pauvre ecclésiastique , 
et lut déclarent que le besoin de leur sûreté per
sonnelle leur fait un devoir de se débarrasser de 
lui ; qu'il n’a en conséquence qu’à recommander 
son aine à Dieu et à se préparer à mourir. Ils lui 
laissent seulement le choix du genre de mort ; il 
sera assommer sur la place à coups de bâton ,’ou 
noyé dans létang, sil le préfère. Ajjrès une vaine 
tesi tance et des supplications plus vaines encore. M. 
Simon se rappelant qu’il sait nager , et songeant 
peut-etie que quelque circonstance imprévue peut 
vemr a son secours , se décide pour l’étang. On le 
dépouillé alorà du reste dé ses vêteinens, oii lui at
tache une énorme pierre au cou ; on lui lié les 
mains, et ou lé précipite dans l’eau: puis lès as
sassins s éloignent en emmenant le cheval, eroyàht' 
avoir ainsi fait disparaître toutes les traces de leur 
forfait.

» Ils s arrêtent a une deini-lieue environ, frap
pent à une auberge , sy font donner à souper, met
tent le cheval à 1 écurie , et. se couchent ensuite 
tranquillement, comme des geiis dont la conscience 
serait tranquille.

” Pendant ce temps, le malheureux Simon, I 
apres avoir lutte long-temps contre la mort, et se 
soutenant tant bien que mal sur l’eau, avait eu le 
bonheur de dégager une de ses mains des liens 
(ju! 1 etraignâient ; il avait Ensuite, à grande peine, 
dénoué la corde qui serrait son cou, et, ranimé 
par 1 espoir d une prompte délivrance , il avait em
ploye ses dérniërès forces à regagner le rivage , où 
il était bnfin arrive sain et sauf, mais épuisé de 
fatigue. r

» Le voilà donc sur le bord, rendant grâce à 
!eu , e lavoir sauvé si miraculeusement. fylais où 

aller a cette heure et dans un pareil état ? Enfin 
, Sl,'non se. décida à aller implorer l'hospitalité 
dans la première maisou '’qu’il rencontra, et il se 
met en route. Le hasard , ou plutôt la providence, 
le conduit à une auberge ; il frappe , et une ser
vante lui demande, en entr'ouvant une croisée; ce 
qu il veut à une heure aussi avancée. Le curé ré
pond qui! désire un lit pour se reposer, et prie 
la servante de lui jeter une couverture pour qu-il 
puisse s’envelopper, attendu qu’il est sans vêtemens, 
et paraître décemment devant elle. La couverture 
est jetée, et pour l'introduire , comme la porte 
principale d entrée est fermée , on lui en ouvre 
une autre qui donne sur la cour; il entre , et 
en passant devant l'écurie, son cheval, le recon
naissant probablement au flaire, se met à hennir 
de joie. •.

» M. Simon s’arrête étonné; iljpénètre dans l’écurie 
et reconnaît à son tour sa fidèle monture. Il fait 
eye.iler le maître de la maison , lui demande s’il 
n a pas loge chez lui trois hommes dont il donne 
le signalement. Sur sa réponse affirmative il lui 
raconte l’attentat dont il a été victime. On envoie 
chercher la gendarmerie , et les trois brigands sont 
un instant après arrêtés, nantis encore de leur 
butin. Mis à la disposition des magistrats, ils at
tendent aujourd hui dans les prisons la juste pu
nition de leur crime , et le bon M. Simon remer
cie chaque jour le ciel de l’avoir ainsi arraché par 
miracle à une mort qu'il regardait comme cer- 
tame. » (Journal du Commerce de Lyon.)

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENT ANS.

lequel il S&Â
ntroduites Jans le système des'impôts , résultat du à la ré 
olution. Rappelant ensuite les réformes de tout genre oui 

on ■ été uitro luîtes en Belgique depuiâ quatre auf if fad 
yloge de notre organisation judiciaire plus libérale oue relli

dune Cour superieure au tribunal dont il est te chef VI« 

même «fui a. partagé la réspoWbdité dune'mesure mlT*

comid^ée1cumL‘lÂ^pa?tKtan2,^t,J^à?
gardée comme indispensable, après les aff en* i “Cïïdis

-ÂÂÂÂ’Âïÿîsàæg“-
dre celui de président du tribunal d'Aiivers Si aueld ^ren' 
manqué aux convenances -parlementa,res , ce n est „aihrihi?

p le comte de Mémde, car |e ne suis pas ici |)rL ’ 
dent du tribunal d’Anvers, je ne suis que membre de la in! 
bre des représentants. 1 ■ ue u c«ain-

M.F. de Mé.ode: Si’M. Liedts fiarle ici comme r. s 
sentant sous te nom de président du tribunal d’Ative.-,
w;',r r“* ~ '• — *îâæ

ÄSÄCÄt" rî**«**-

îî' l}es™et se prononce contre le bud 'el 
M. de Drouaker-e : J’«.,, domand".“, parole pour adresser 

quelques observations au min.slre de h. guerre. Commit
casiüii.'38 V e" Ce ra0“‘e,lt > i «ne autré oc-

M Seron critique le système des impôts pérsonncls ; et 
admettrait plus volonhers celui de l’impôt foncier ; mais «!, 

\ présence d un tel ministère qui nous laisse de'vorer par le



»Iri'gé, il réfutera tout subside et votera contre le budget des- 
joies et moyens. , , , r,

On entend encore MM. Defoere , A. Rodenbach et Desmanet 
de Riesme. , , ,

M. d’Huart, ministre des finances, demande a répondre 
demain aux diverses observations qui ont été faites par les ho 
uorables nréopinans. . . ... ,

M. Duvivûr : Puisque M. le mini sire des finauces doit ré
pondre demain, je prierai de faire attention qu’une loi an
térieure à son avènement any affaires à introduite quelques 
modifications au système de l’impôt personnel , et que depuis 
que ces modifications sont en vigueur , elles uout excite au
cune réclamation. , , ...

M. Verdutten : Je rappellerai également a M. le romistie 
des finances, qu’une loi du tO juillet 1833 , a alloue a la 
caisse des retraice». un subside do 135.000 bancs. 11 a de 
dit à l’article 2 de cette loi , que cette somme accordée a 
litre d’avance, devait être remboursée par la caisse des re
traites par 5« de 2 ans en 2 ans- Le premier o» doit echeoir 
le 1“ juillet 1833, e’est une somme de 37,000 francs qui doit 
rentrer dans les -caisses du trésor. Je ne vois cependant nulle 
riai t dam le budget figurer cette somme.

Je désirerais aussi savoir si les 40,000 francs portes au budget 
des voies et moyens, sous le titre de recoimemens d'avance 
faites au ministère de la justice, pour entretien et fiais de 
transport des meridians, répondent à la somme du crédit 
demandé an chapitre IX du dépaiteuient de !a justice,

> irt. 3. — M. -le ministre pourra demain répondre à cea deux 
questions. .

M. D timor tût pense qu’il serait imprudent d introduire en 
ce moment des changemen# dans le système d impôts. U soutient 
bue les vieux impôts sont les meilleurs.

M. Meeus : Je ne pensais pas prendre la parole dans cette 
discussion . mais je ne puis m’empêcher de répondieà i ho
norable préopinant. Il trouve tout pour le mieux dans uotre 
système d’impôts. J’admets ces prémisses , j admets que les 
ch&ngemens apportés dans la plupart de nos impôts depuis 
la révolution, les fout paraître moins onéreux; mais est-cc 
à dire qu’ils sont tous bonset qu’il ne faut plus de modifica
tions ? Jtfon car les impôts sont répartis avec la plus graude 
injustice. , ..

Puisque j’ai la parole, je répondrai qusques mots a M. 
Defoëre II a dit qu’il avait proposé à la commission un uou- 
veau système. Celui d’émettre des billets de banque, et il a 
argumenté fort logiquement en disant que ce qu un établisse
ment particulier peut faire, le gouvernement peut le faire 
aussi. Je répondrai à cet égard , que tout le mon de peut 
émettre des billets de banque, que la société générale n a pas 
de privilège, mais que bien au contraire elle est liée par sou 
contrat pour le nombre des billets à émettre et pour la ma
nière dont elle peut les émettre*

M. de Muclcnaerg , ministre des affaires étrangères. Je ne 
feux pa9 anticiper sur la discussion , grave sans doute , que 
soulèvera en cette enceinte le projet de loi tendant à répar
tir .plus équitablement l’impôt sur la prophète foncière ; mais 
je (fois faire observer que l’on serait dans l’erreur si l’on con
sidérait mon silence comme un acquiescement à ce qui a été 
dit par l’honorable député de Toumay.

M. Desmet dépose iuris bureau son rapport sur le budget 
de la chambre.

Ce projet sera imprimé et distribué.
La séaoce est levée à 4 heures i|2. Demain séance publique 

à une heure»

LIEGE, LE 11 DÉCEMBRE.

Une nouvelle escroquerie vient d’être com
mise dans notre ville. Le 8 de ce mois, nu jeune 
homme , de 20 à 22 ans, dune figure heureuse , 
s'exprimant fort bien, élégamment vêtu, portant 
an manteau bran , doublé détoffe couleur ama
rante , s'est présenté dans un magasin de noaveau- 
tés, pour y demander huit foulards, au nom d un 
notaire, bien connu; afin, disait-il, den faire 
choisir six par ce dernier. L’honnête corn mission
naire promit de rapporter , dans la journée , l’ar
gent et les foulards qui-ne conviendraient point, 
mais il n’a plus reparu , et les demarches faites 
chess le notaire en question, ont appris au mar
chand qu’il avait été'dupe d’un escroc.

— On lit dans le city article du Courier :
• Des nouvelles ont été reçues de Lisbonne jus- 

qo’au 2 du courant par le bateau a vapeur la Con- 
jianco arrivé h Ealmouth. Elles annoncent le ma
riage par procuration de la reine dorw Maria avec 
le duc de Leuchtenberg, qui a été eéle'bré le t*' 
du Gourant devant le duc de Terceire faisant fonc
tions d'officier de l’état-civil. Le plus graud en
thousiasme a régné parmi toutes les classes de la 
population et les réjouissances publiques ont été 
très-brillantes.

__Les promotions suivantes vont avoir lieu, 6i
nous sommes biens informes , à l occasion de la 
naissance du roi :

Le comte de Brias, Dominique Nypels generaux, 
de divisions-; Yanremorler, colonel de Ier chasseur; 
Anoul , colouel des cuirassiers, Spaye, colonel du 
2* lanciers , généraux de brigade ; Rodenbach, 
général de brigade commandant en chef le ge'uie 
militaire.

On nous assure de plus qu’une distribution de j Le duc de Wellington rendrait un grand se rvice
croix aura également lieu ; il y aura de distribué 
z|o croix de Léopold aux officiers de tous grades 
cle l'armée , et 1066 croix de fer , dont 266 de 
première classe et 800 de deuxième classe , et que 
ce travail a été arrêté hier en conseil et signé à 
3 heures. (Emane.)

— La discussion du budget a continué dans la 
séance d’hier sans incident remarquable.

— On écrit de La Haye ;
» Dans la séance de la 2° chambre du 9, on a 

continué la discussion du projet de loi relatif à la 
contribution foncière. Un grand nombre d’orateurs 
ont encore pris la parole. Le projet, défendu par 
le ministre des fiuauces, a été rejeté par 44 voix 
contre 8. »

— Les travaux de la section du chemin de fer de 
Louvain à ïirlemont se poursuivent avec assez d’ac
tivité , tant pour les terrassemens que pour les ou
vrages d’art. La section de Malines à Termonde au 
contraire est sans ouvriers ; mais il est juste de

ommerce eu exigeant, ce qui ne po 
difficile , l’exécution de ees conditions

urrait
sous-

dire que dans celle-ci le chemin doit traverser des 
prairies trop humides dans cette saison pour y tra
vailler , et dès que celle cause n’existera plus , les 
travaux seront repris.

— Nos artistes déploient en ce moment la plus 
louable activité. Nous avons vu dans l'atelier de 
Verboeckhoven deux délicieux petits tableaux com
mandés par le roi. L’un se compose de quelques 
moutons devant leur bergerie par un ciel chaud et 
accablant ; l’autre représente des chevreuils à une 
fontaine avec un ciel azuré. Ces contrastes sont d’un 
effet très-piquant. Rien de plus fin et de plus gracieux 
que les animaux. Yerboeckhoven va commencer 
son grand tableau d’un convoi de chevaux attaqué 
par des loups affamés dont l’esquisse est achevée. 
Ce morceau promet d’être supérieur à toutes les 
autres productions de cet artiste distingué.

M. Bossuet travaille à un tableau dans lequel figure 
notre bel Hôtel-de-Ville.

M. Geefs jeune a terminé le buste de son frère 
qui est d’une ressemblance frappante.

M. Leys a entamé une immense toile sur laquelle, 
il se propose de représenter le moment où les 
Louvanistes révoltés, sous le duc Wenceslas, mon
tent à rhôtel-de-\ille et jettent leurs magistrats par
les fenêtres. M. Mathieu s'occupe aussi d’une grande i 
composition.

M. Lhérie aura achevé dans jim mois la gravure 
du Vauderwerf, de Wappers , et ce dernier achève 
quelques tableaux de chevalet , parmi lesquels on 
cite un Abeilard et Uéloise, ravissant, dit-on , de 
grâce et de vérité.

Si, comme on s’y attend généralement, malgré 
les bruits contraires, nous .avons à Bruxelles une 
exposition l’année prochaine , elle sera assuré
ment la plus brillante qu’on ait encore vue en Bel
gique. (£ Artiste*)

— Un navire anglais vient de faire le trajet d’Am
sterdam à Liverpool en cinq jours, aller et retour. 
C’est le voyagé le plus accéléré connu.

— Un réglement oblige les entrepreneurs des 
diligences à éclairer leurs voitures pendant leurs 
courses de nuit ; on remarque que celte précaution 
est presque généralement négligée.

__Voici comment s’exprime le Times relative
ment à la mesure que vient de prendre le gouver
nement hollandais relativement à la majoration des 
droits d’entree à Java :

« Ce décret est surtout remarquable par l’esprit 
d’injustice dont il est empreint , en ce qn’on a 
laissé les fabricans envoyer tranquillement leurs 
cotons sans les iavertir de cette majoration; mais 
ce qui est consolant, c^est que les produits belges 
envoyés à Batavia sous les circonstances que nous 
avons mentionnés y ont e'té entreposés ; ils seront 
envoyés à Singapore, où on trouvera à les placer à 
des prix avantageux , sans qu’ils soient soumis à un 
droit quelconque, et très-probablement ils seront 
réintroduits à Java par des fraudeurs qui auront soin 
que le gouvernement hollandais ne touche ni le 
droit de 5o, ni celui de 25 p. c.

b Le roi de Hollande persiste toujours à exiger 
un droit de 25 pour cent sur les produits anglais * 
quoiqu’aux termes du traité de 1824, il; ait con
senti à les admettre moyennant un droit de 6 p. c.

au commet 
être 
criles

— Un humble sommelier du comté de Kent a 
fabriqué un bonnet, une jacquette et une paire de 
pantalons de peau d’anguille, et , sous ce costume, 
il défie les plus mauvais temps. Ses vêtemens méri
tent de beaucoup la préférence sur tout ce qu’on a 
jusqu’à présent imaginé de mie ux en fait de tissus 
imperméables.

Voici le rapport sur la situation générale du 
trésor public au 3t octobre 1834, présentée par 
M. le ministre des finauces dans la séance du 18 
novembre :

Messieurs, j’ai l’honneur de vous remetlre comme document 
propre à jeter quelque lumière sur vos délibérations relati
ves aux budgets , la situation générale du trésor public au 
31 octobre 183-1. Cette situation , faisant suite à celle qui vous 
la été présentée au 31 décembre 1833, se divise en trois 
'parties La première comprend le tableau général de tous 
les recouvremens opérés-sur les divers revenus et produits do 
état, ainsi que tes dépenses faites sur les crédits alloués par 
U législature. La deuxième présente .les états de développe
ment , par nature , (les produits que les premiers tableaux 
n’ont exposés que sous un point de vue général. La troisième 
présente, par départemena d’administration générale, les 
états de développement de toutes les dépenses effectuées , 
lesquels sont appuyés d’états de la situation des budgets 
généraux des dépenses, par chapitres et articles , tels qu’ils 
ont été votés.

Les exercices 1830 et antérieurs et 1831 , que vous ser>-z 
appelés à régler incessamment d’une manière définitive , ne 
sont plus présentés ici que comme un excédant de ressources 
pour l’exercice 1832, restées en dessous des crédits votés pour 
les dépenses de cet exercice. Les recettes pour tous les ser
vices publics et sur tous lea exercices so résument ainsi qu’il 
suit: Les recettes de l’exercice de 1830 et antérieurs ont 
été fixées à fr. 28,622,967 51. Les dépenses à fr 27,966,660 35. 
Exe., fr. 656,307 06. Les recettes de l’exercice 1831 ont été 
fixées à fr. 114,239,119 28 Les dépenses à fr. (12,405,497 92. 
Excédant, fr. 1.833,921 36. Ensemble , fr. 2,490,228 42.

Sur cet excédant de recette, il sera demandé de transpor
ter l’exercice 1833, pour servir à payer les dépenses restant 
à solder sur les exercices 1830 et antérieurs et 1831 , doDt 
les créances n’ont été présentées que tardivement, une somme 
de 1,213,525 56 c., et le surplus de fr. 1,276,702 86 c. à 
l’exercice 1832, pour augmenter tes ressources non-suffisantes 
de cet exercice.

Budget de l'extrcice 1832. — Recettes opérées pendant
1832 , fr. 124,534,346 95 ; en 1833, fr. 27,980,333 63; en 
1834, fr. 45. Total, fr. 152,514,725 58.

Budget de l’exercice 1833. —.Recettes opérées pendant 
Tannée 1833 , fr. 78,391,051 12, émission de bons du trésor; 
fr. 15,000,000 ; recettes opérées pendant 1834, fr. 9,178,152 
39. Total ,fr. 102,569,203 52.

Budget de t'exercice 1834, — Recettes opérées- pendant 
Tannée 1834, fr. 60,230,608,94. Total, fr. 315,314,588 04.

Il reste à recouvrer sur les trois exercices, savoir-:
Sur l’exercice 1832 , francs 1,163,101 64 , sur 1833 , 

francs 1,323,319 08 ; sur 1834 , francs 35,787,303 03. Total 
fr. 38,273,726 75.

Par suite du réglement définitif des exercices 1830 et an
térieurs et 1831 , il y aura à ajouter une augmentation de 
ressources, à l’exercice 1832 , 1,276,702 86; à Texcictce
1833 , francs 1,213,525 -56, Total fr. 2,490,228 42.

Total général ,"fr.-358,078,493 21.
Les dépenses se résument .comme, suit:
Budget de l'exercice 1832. — Paiemens-.effectués’ pendant 

1832, fr. 106,772,635 9; de 1833, 18,365,428 74; de 1834, 
2,6i6,071 49. Total: (27,754,135 32.

Budget de l’exercice de 1833.— Paiemens effectués Pen' 
dan.t 1833 , fr. 67 ,181,038 53; de 1834 , 44,807,652!89. Total 
81,988,691 42.

Budget de l’exercice 1834. — Paiemens effectués pe““al\ 
1834, francs 56,177,857 30. — Total des paiemens faits- 
265,920,684 4. ..

Restant disponible, savoir : sur l’exercice 4832 , 74,187,60 
23; de 1833, 12,073,143 91 ; de 1834, 44,023,753 2. Total : 
130,281,504 16.

Montant total des budgets des dépenses , fr. 393,205,488 20. 
Il y a à ajouter la somme à transporter à l'exercice 183a, 
pour subvenir aux dépenses restant à solder sur les exei'c,ces 
1830 et antérieurs de 1831 , francs 1,213,525 56. — To121 
397,418,713 76.

De ce total, il reste à retrancher, savoir : 1° 'fS ,a«0 
nies présumées sur les crédits votés pour Texercieé l»-3-“’ 
r. 3,7-10,000 ; 2° les ^intérêts de la dette et des arrer’g

portés ,au budget des dépenses de l'exercice 1832, ®a“?* 
37,546,340 74 ; 3° lea économies présumées sur Ie3 clc 
votés pour l’exercice 1833 ; francs 880,000; 4° If ec“?/ 
mies présumées sur les crédits votés pour l'exercice * 1
fr. 2,600,000.

Les recettes ayant été de frs. 356,078,493 2l. n
L’excédant des recettes est de fr. 3,326,420 l9. au5“rtier 

faut ajouter les dépenses faites jusqu'au 3l eotobre e 
pour le chemin de fer , et pour lesquelle» -aucune re 
n’a été opérée, fr, 416,689 01.

Total, fr.'3,742,809 20. - . j*
Get excédant de .recette de fr. 3, 7-42,8 0 9 20-c. , deaut 

fr. 15,000,000 de bons du trésor dont l’émission a ,ete ,^33, 
risée pour balancer les dépenses) votées pour l'exercice 
laisse le trésor en présence d’un découvert de > 
41,257,190 80.



Depuis U reraise delà dernière’,situation du trésor public 
l'époque du 3t décembre 1833 , le trésor ne prévoyait qu’un 
îtouvert de fr. 10,899,928 , de sorte qu’il y a une augrnen» 
ion de fr. 357,262 80 c. '/niais.,fp' budget du département 

,.Ia guerre de l’exercice de 1834, qui rie s’élevait primiti- 
aent qu’à fr. 38,281,000, a cte porté "à fr: 45,080,000 par 
s majorations résultant du transfert des sommes que les prê
tas exercices, avaient laissées disponibles et comme pouvant 
(annulées. Signé D’HUART.

Par arrêté royal du 9, il est accordé à un grand 
ombre de personnes, des sommes d’argent et des 
(dailies pour actes de dévouement. Voici les uoms 

personnes des provinces de Liège, Limbourg et 
«embourg :
À Dengis ( Guillaume ), journalier à Prayon , pour avoJr i 
laoût dernier, retiré, au peril de scs jours, de la rivière 

i la Vesdre, le nommé ltenard ( G. ) ,/ une somme (|e 
]francs ;
Â Lejeune ( Marie ), de la commune de Queue-de-Bois 
i, à deux époques differentes, sauva la vie à deux en- 
01 lombe’s dans l’abreuvoir de cette commune , une somme 
150 francs ;
1 Hubert( Jeanne), épouse Maquai , de Longdoz , qui,
12 juin dernier, retira de la rivière d’Ourthc , au péril de 
vis, un enfant sur le point de se noyer , une somme de 

) francs j
i Ledent ( Nicolas ), ouvrier tanneur à Liège , pour avoir , 
î! juin dernier , sauvé la vie à un enfant de 10 ans , tombé 
«I-la Meuse, une somme de 55 fr. ,
iGrégoire (François), rempailleur de chaises au fanbour» 
kmtrcœur, à Liège , pour avoir, le 10 juillet dernier 

’/irede la Meuse, au péril de ses jours; d’abord le sieur 
te, puis le sieur Navart, qui, s’étant précipité au secours 
ICavage , était lui-même sur le point île se noyer, une 
rae de 70 fr. ;
IDutilleux ( Michel ) , et Henrard ( André ) , ouvriers de 
>if|ue à Liège , pour avoir , le ,2 mai dernier , sauvé la vie 
tieur Léonard , qui, tombé dans le bien d’une fabrique,

U sur le point de passer par les vannes, à chacun une 
unie de 45 fr.
fHenrard (Guillaume), ouvrier tisserand à Liège, pour 
'lit> le 26 octobre 1833, sauvé, au péril do ses jours, 
ïpouse Turnot, tombée dans la rivière Rivelette, une somme 
■15 francs ;
t Thiriart (Jean-Joseph) , âgé de 9 ans , et Malaxhe (Henri 

J11«), âgé de 10 ans, de Liège , qui , le 24 juin dernier , se je- 
dans la rivière au secours d’une petite Gile de 9 ans, 

nlsparvinrent à en retirer , au moment où elle allait se noyer,
-iJoun une somme de 20 fis.
1 Hoeyen ( Pierre Jean ), pêcheur à Grevenbicht, pour 
* sauvé la vie au sieur Wynen (B.), tombé dans la 
(«se â Maseyck , le 19 août dernier, une somme de 
francs.

! Dujardin ( Henri ) , manœuvre à Barvaux , pour avoir 
fr'é d'un puits très-profond, le 2 octobre dernier, Gail- 
“ (Marie-Josephe) , âgée de huit ans, une somme de 
'francs.
'Schorens (Michel), journalier à Soleuvre , qui, lors 
uincendie qui éclata à Ehlerange , se précipita à travers 

Hammes pour sauver le sieur Konti in (J.) , une somme 
60 francs,:

foïIONS HISTORIQUES..—ÉDlFICESjREMARQU AB LES. 

(4“article. — Voir nos n° 274, 276 et 280.)

LE PALAIS
.Le Palais a été incendié bien des fois avant le 
l'Ie siècle. Celui qui avait été bâti par Natger , 
ƒ consume' pur les flammes en 1185 avec l’église 
'•St.-Lambert et une partie de la ville ; l'incendie 
tta i3 jours (1). On le reconstruisit iminédiaté- 

après , niais il fut incendié de nouveau en 
(2). Erard de la March fit commencer en 

'“°. sur un plan beaucoup plus vaste, celui que 
*»frs voyons aujourd’hui. Cet évêque y fit travaiU 
lr pendant les trente-deux années de son règne,

1 ordonna, par sou testament, d’employer ce 
l'i lui était dû de la mense épiscopale à l'achève-

}^) Anselme , c. 53. Lambert le petit, Zanfliet, et Bouille 
fi et Jeun d’Outre Meuse. C’est alors que la plupart des 
'»tes de St-Lumbert furent perdues Ou tâcha de s’en pro
fit dss copies qu’ou inséra dans d immenses registres. Les 
jjtais’.ont enlevé ces registres lorsqu’ils ont envahi noire

d® Palais construit par Not g er , avait été réparé aux dépens 
-, babi tans de Hu y-, au commencement du XIIe siècle, 
in dUe Ohert étant malade, voulut se rendre dans cette ville 
j*.de se rétablir. Mais lorsque la barque dans laquelle il 
tat placé, aborda au rivage, des jeunes gens , au nombre 
[(‘Oixante-treize, l’empêchèrent d’en sortir et la firent trai- 
||'*ur terre par trente chevaux jusqu'à la fontaine du 
|jj~, L’évêque, qu’ils avaient voulu récréer, sortit à 
if", n.1 c,e Huy bien fâché, et condamna les habitans de 
Stil L'"? a traîner cette même barque par le chemin de la 
Ci'5 >usclu’au Paiajs <le Liège. Elle fut jetée dans les 
f,sj ^Wens d’une mnràille de ce palais , qu’on éleva à leurs 
lin’18 durent en outre payer d’autres réparations. Mélart 

°lri> de la ville de Huy , page 85.
huxi!iffritla, c- d8, tom. 3 de la collection de Cher-

ment de cet édifice. C'est ce qu’on fit sons son 
successeur (3).

An commencement dn dernier siècle, une partie 
de ce palais fut encore incendiée : elle fut recous- 
truite eu 1737. La façade dn côté de la place est 
de cette époque (4).

L’évêque Erard avait réuni dans son palais , son 
conseil privé ; le tribunal des échevins et leur 
greffe ; les états ; le conseil ordinaire ; la cour féo
dale , etc. Il habitait la partie de cet édifice, où 
siègent les assises, et les hâtimons qui entourent la 
seconde cour.

Le plan de la galerie de la première cour est 
beau. Quoique les colonnes soient de formes diffé
rentes , cette diversité n’enlève rien à la beauté de 
l’ensemble. Les sculptures dont elles sont ornées, 
sont bizarre» et donnent un effet pittoresque à ia 
colonnade qui est du style moresque et gothique 
tout à la fois. Mais on a substitué , de deux côtés, 
à l’etuge gothique que cette colonnade supportait , 
deux façades modernes de mauvais style. C’est une 
difformité que l’œil ne peut supporter. On dit ce
pendant qu'on veut faire le même changement des 
deux autres côtes de la galerie.

La h Cad a du côté de la rue derrière le Palais , 
mérite d'être conservée.

ST--JACQUES.
Dans l'église de St.-Jacques tout est beau. Sa voûte 

élevée, dont les peintures un peu sombres empê
chent qu’elle ne soit trop éclairée par les fenêtres 
de la nef; au-dessous de ces fenêtres, une galerie 
qui se dérobe à l’œil derrière une balustrade déli
cate, légère ; sous les nefs latérales , des arcades 
dont le cintre un peu surbaissé embrasse de petites 
galeries formées dans le mur, devant les fenêtres de 
ces nefs; les grandes arcades gothiques , ornées de 
dentelures et supportées par des colonnes qui sont 
entourées de fuseaux afin qu'elles paraissent moins 
massives; dans le chœur et sous de petites voûtes 
gothiques, des chapelles dont on ne voit que l’en
trée dans l’église et qui entourent le chœur de 
mystère; partout une grande profusion d’ornemens 
dans lesquels toutes les époques se confondent; 
voilà ce qui frappent, ce qu’on adtnire dacs St.- 
Jacques.

Ou y trouve, du moresque dans la tour; du go
thique mêlé de moresque dans l’ensemble de l’édi
fice ; le style qui se forma au siècle de la renaissance, 
dans le frontispice du portail, qui a été fait d’après 
un dessin de Lombard.

Quoique les marbres qui sont à l’entrée du chœur 
soient modernes, il est nécessaire qu'ils y resteut : 
sans eux , l’église aurait trop d’étendue ; l’œil ne se 
reposerait pas assez. Cette separation entre le chœur 
et le reste de l’édifice est d’ailleurs dans le goût du 
moyen âge ; elle existe dans la plupart des églises 
qui ont été construites à cette époque. Soixante re
ligieux chantaient en chœur à St-Jacques, retirés 
dans leurs stalles ; on les entendait sans les voir ; 
il nous semble que leurs voix devaient émouvoir 
davantage.

C’est un évêque d'Italie qui parait avoir donaé le 
plan de cette église (5) ; le chœur est en effet daus 
le goût italien. Le caractère gothique, qui a été' al
téré dans les voûtes des nefs, a conservé toute sa 
pureté dans cette partie de l’édifice : c’est que le 
chœur a été achevé long-tems avant l’église. On 
commençait toujours par là au moyen âge la cons
truction des temples ; le chœur étant achevé plusîôt 
et d’après l’architecture du siècle où on lavait 
commencé , dirigeait ceux qui devaient , dans les 
temps postérieurs , construire le reste de l’édifice 
et lui donner un caractère étranger à leur épo
que.

L’architecture de St-Jacques est riche de détails 
qui nous représentent le genre gothique dans son 
développement. Les vitraux peints sont d'une grande 
beauté. Le jubé; le mausolée de l’évêqua Baldric 

ou Baudri) beaucoup de statues de saints; un dou
ble escalier en pierre; une clef pendante à la voûte 
du chœur et longue de trois ou quatre pieds, sont 
des ornemens qui méritent également d’être men
tionnés.

(3) Chapeauvilte ; c, 3 et 28. Foullon , liy. 7, c. 2. Bouille
t. 2 p. 333. ’

(4) Délices du pays de Liège , t. t , p. 241 et ss.
(5) Anselme, c. 61 , tom.A de Cbapeauville , p. 229 ss.

SAINTE- CROIX-
Cette église est d’une construction simple et 

hardie ; mais l’ogive s’élève très peu , ce qui nous 
fait croire que cet édifice est bien postérieur ‘a St.- 
Jacques. Les trois nefs sont d’une hauteur égale et 
leurs voûtes reposent sur des colonnes élevées et 
fort bien proportionnées.

La tour est d’un pittoresque difficile à décrire ; 
elle est d’architecture moresque et d’une époque 
très-ancienne.

On voit dans le maître autel un tableau de Ber- 
thole t, et dans le fond de l’église, une belle statue 
de Jésus û la colonne , sculptée par Evrard.

SAINT-DENIS-
Cette église est remarquable par sa tour d’archi

tecture byzantine et par le chœur qui est gothique 
et dont la beauté serait mieux sentie s’il était orné 
de vitraux peints (6). L’église, construite postérieu
rement, est dans la forme de basiliques dn moyeu- 
âge , mais sans proportion.

Dans la première chapelle, à droite en sortant 
du chœur, on voit une grande armoire divisée en 
quinze loges , dans lesquelles la passion du Christ 
et la vie de Saint Denis sont représentées par de 
petites statues dont les groupes sont très-bien dis
tribués. Ce morceau est antérieur à l’époque de la 
renaissance. Il est d’un style fort approchant du 
gothique.

SAINT PAUL-
L’architecture de celte église est gothique : elle 

est helle et régulière; les voûtes sont hardies ; celle 
de la grande nef, ornée de peintures , se prolonge 
jusque sons la tour , où elle est éclairée par une 
grande fenêtre qui se divise en petites arcades sup
portant une rosace. Au-dessous des antres fenêtres 
de cette nef , on voit une galerie du même style 
que les colonnes et les arcades qui soutiennent 
l’édifice. Le chœur a un caractère gothique beau
coup plus prorîoncé que l’église , à l'extérieur du 
moins , car on a fait disparaître , il y a peu d’an
nées , à l’intérieur, une partie des ornemens an
ciens et on les a remplacés par des décorations d’un 
bien mauvais goût.

Le petit portail du côté de la place dite derrière 
St.-Paul, est d’une construction assez remarquable. 
On, y a scuplté les signes du zodiaque ; mais on ne 
peut les reconnaître qu’en commençant par celui 
de la Vierge.

St.-Paul est de toutes nos églises celle où l'on voit 
le plus de régularité et d’ensemble.

On y trouve quelques bons tableaux de l'école 
liégeoise : il y en a trois de Bertholet, un de Lai- 
resse, un autre de Douffet ; le sixième est de Car
tier, c’est le plus remarquable; il représente le bap
tême du seigneur. Trois des tableaux qui ornent le 
chœur , ont été peints par 11. Ansîauæ ; celui de 
i’assomption de la Vierge lui a fait obtenir une 
médaille d'or proposée sous Napoléon. Le massacre 
de St-Lambert qui est aussi dans le chœur , est de 
M. Tahan de Spa. Deux autres tableaux sont d’un 
grand mérite, celui du maître autel, par Othon 
Vénius, le maître de Rubens ,* et les quatre évan
gélistes par Quellin.

Parmi les statues, on remarque le Christ au sé
pulcre, en marbre blanc, par Delcour. Le Christ 
en bronze , qui est placé au-dessüs de la porte d’en
trée est du même artiste ; c’est celui qui était au
trefois sur les dardanelles du pont-des-Arches. On 
voit dans une chapelle des bas reliefs d’un excel
lent sculpteur liégeois, counn sous le nom de maî
tre Arnold. C. M.

(£a suits i un numéro prochain.)
(6) Cette décoration brillante est nécessaire dans les édifiées 

gothiques.

ASSOCIATION NATIONALE 
POUR L’ENCOURAGEMENT de LA LITTERATURE 

EN BELGIQUE.
La commission provisoire a l’honneur d’informer MM. les 

associés que la réunion générale est fixée à dimanche , H du 
courant, à neuf heures èt demie du matin , dans le grand salon 
de l’hôtel de ville.

Elle rappelle que dans cette séance,l'association doit se 
constituer définitivement. .

Liège, le 10 décembre 1834.
Pour la commission , F. MICHA.

(



VILLE DE LIEGE.

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
DE RÉGENCE.

Séance du g septembre 1834.
Présens : MM. Louis Jamine , président , Serons , Gosset , 

Robert, Piercot, Billy, Déliassé, Bayet, Delfosse , Hubart 
et Lelebvre.

Les brasseurs de l’extérieur se plaignent de ce que leurs 
bièrés'sont frappées à l’entrée à Liège d’une taxe de 2 frs. 
5i centimes par hectolitre, tandis que les brasseurs de la 
ville, ne liaient que 2 francs 51 centimes par hectolitre de 
matière employee dans leur fabrication, d’où il résulte, 
disent-ils, une différence de la moitié environ en moins, 
en faveur dé ces derniers; et ils demandent que ladite taxe 
de 2 francs 5t centimes par hectolitre de bière venant de 
l’extérieur soit réduite à deux francs.

Le rapporteur, M. Closset, donne également connaissance 
de la réclamation des brasseurs de Liège , tendante à ce que 
cette taxe de 2 fr. 51 centimes à l'hectolitie de bière du de 
hors, soit maintenue.

Ils se fondent sur ce que les frais de fabrication sont beau
coup plus considérables à Liège que dans les communes en
vironnantes.

On remarque que les tarif et réglement supposent que le 
rapport de l’hectolitre de matière est à l’hectolitre de bière 
qui provient de cette matière, comme un.yst à un trois 
quarts.

La commission, composée de MM L. Jarnine , Closset, 
Déliassé , Hubart et Lefebvre, propose à l’unanimité de 
réduire à 2 francs ladite taxe de 2 francs 51 centimes im
posée à l’hectolitre de bière venant de l’extérieur. La diffé
rence en moins qui serait de 57 centimes , compenserait 
suliisauimeiit la différence des frais de fabrication à l’in
térieur. Elle est d’ailleurs égale à la proportion admise entre 
les eaux de vie distillées à Liège et celles venant du dehors.

Le conseil adopte cette proposition également à l’unanimité.
Le président , signé Louis JAMME.

Parle collège , le secrétaire , signé DEMANY.
Pour extrait conforme :

Le secrétaire de la régence , DEMANY.

LEOPOLD , roi des Belges, à tous présens et avenir , 
salut ,

Vu la délibération du conseil de régence de la ville de 
Liège, en date du 9 septembre dernier, proposant de ré
duire à francs 2—00 par hectolitre , la taxe municipale qui 
se perçoit sur les bières introduites dans le rayon de 
l’octroi ;

Vu les pièces produites à l’appui de ladite proposition ;
Vu ’ l’avis de la députation des états de la province de 

Liège ;
Sur le rapport de notre ministre de l’intérieur ;

Nous avons arrêté et arrêtons :
Article premier. La délibération susmentionnée est ap

prouvée.
Art 2. Notre ministre de l’intérieur est chargé de l’exécu 

tiou du présent arrêté.
Donné à Bruxelles, le 22 novembre 1834

Signé, LÉOPOLD.
Parleroi: Le ministre de l’inférieur, Signé DE XHEUX.

Pour copie conforme ;
Le secrétaife-général du ministère de l’intérieur, 

Signé , DEGN10LLE.
Pour copie conforme :

Le greffier des états de la province de Liège , 
L. N. J. WARZÉE.

Pour copie conforme :
Le secrétaire de la régence de Liège , DEMANY

Les bourgmestre et écbevins, vu l’arrêté royal du 22 no
vembre dernier, par lequel le conseil de régence de cette 
ville est autorisé à réduire à deux francs par hectolitre la 
taxe municipale sur les bières introduites dans le rayon de 
l’octroi ; Arrêtent :

Ledit arrêté sera publié et affiché , et mis à exécution à 
partir de ce jour.

Des expéditions en seront transmises à M. le directeur des 
taxes municipales.

A l’Hôtel de Ville , le fi décembre 1834.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire DEMANY.

ETAT-CIVIL DE LIEGE , Du 10 décembre.

Naissances 1 fille.
Pécès : 1 garçon , 2 filles , 1 femme , savoir : Marie 

Barbe Wery , âgée de 35 ans , journalière , rue Roture, ép. 
de Pierre Joseph Clément.

Les bourgmestre et écbevins invitent les parens des nom
mées’ Marie Fassin , Thérèse Mahot, et Lambertine Simonis, 
domiciliées à Liège, à se rendre au bureau de létal civil pour 
affaires relatives à l’administration.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE-
Jeudi 11 décembre , cinqième représentation du quatrième 

mois d’abonnement , la troisième représentation de Lestocq 
ou F Intrigue et l'amour , opéra en 3 actes, de M. Scribe, 
musique de M. Auber, précédé par la Courte Paille, vau
deville remis en deux actes , de MM. Cogniards, frères,

ANNONCES "ET AVIS DIVERS.

AU GASTRONOME,

PONT-D’ILE, N“ 26.
MAGASIN DE COMESTIBLES,

L’on a reçu et l’on sera constamment fourni TOUT LUI* 
VER de truffes fraîches du Périgord , pâtés de Strasbourg » 
de nérac , de faisan , de chrevreuil et d’autres gibiers , pou* 
larde et chapon du Mans, aux truffes et sans truffes, pieds 
de cochon et côtelettes truffés , dinde et chapon du Périgord 
aux truffes , chevreuil , fesan de Bohême , perdraux rouges , 
jambon de Westphalie, saucisson et deaubes assorties, fro 
mages étrangers de toutes qualités , etc. , etc., etc. 229

ANDRIEN fils , me Souverain-Pont, VENDRA aujourd’hui 
JEUDI et VENDREDI, pour le compte d'une maison d’An
vers, DES GABILLEAÜX en détail, RIVETS, ELOTTES, 
Le tout à très bas prix , vu la grande quantité.

ChezFERET, rue Sainte Ursule , il ARRIVERA jeudi ma
tin une charrette de Rivets qu’ou VENDRA à raison de 60 
cent, jusqu’à t fr. 20 c. , Rajies au même prix. Cabil leaux, etc 
Le tout très-frais. 50

POISSONS de MER très frais , au Morianne, rue du Stockis,

HUITRES anglaises, chez PARP01NDRY, clerr. PHôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière T Hôtel-de-Ville.

Mde. GILLON-NOSSENT ,

A l’honneur d’annoncer qu’elle est de retour de Paris, 
avec un ASSORTIMENT COMPLET DE NOUVEAUTÉS pour 
la toilette, choisie avec soin dans tout ce qui a paru récem
ment , pour la saison d'hiver, dans les principaux magasins 
de la capitale.

Tous ces OBJETS sont remarquables par leur extrême 
fraîcheur , l’élégance de leurs formes et le fini du travail.

Elle a aussi rapporté une très-grande quantité d’objets de 
tabletterie, quincaillerie line , et bronzes dorés, très-propres 
à être donnés en cadeaux. Tous ces objets Quoique il’uu 
travail achevé et de bon goût, sont côtés à des prix très- 
modérés.

Son assortiment de parfumerie a été complètement re- 
nouvellé.

BELLE MAISON A VENDRE.

Le MARDI 13 JANVIER 1835, à 3 heures de relevée- 
il sera VENDU aux enchères publiques , par le ministère de 
M" DUSABT , notaire, en son étude , rue Feronstrée ti° 369 
UNE BELLE MAISON, située à Liège, place de [’UNI
VERSITÉ , n° 263, réunissant jardin , écurie , remise et porte 
cochèié donnant sur la rue des Carmes.

S’adresser pour voir ladile maison , au n° 448 , place der
rière Saint Paul , et audit notaire pour connaître les condi
tions qini présentent sécurité et facilité pour le paiement 
du prix. 231

A LOUER
UNE MAISON avec un grand jardin située à Liège, 

rue des Sœurs Grises ou Clarisses n3 407 lis. S’adresser à 
M. JENICOT joallier marchand orfèvre rue Neuvice n°977 
ou à M. JENICOT avocat à Liège. 227

A LOUER DE SUITE, un QUARTIER indépendant à 
Sle-Claire n° 130. Composé d’une salle , deux places à cou- 
cher, une cuisine, une petite pièce à coté , un grenier et 
une cave. 228

A VENDRE pour le prix de frs 900 , un PIANO à 6 oc 
taves et 4 pédales venant de Paris. S’adresser rue des Sœurs 
de Hasques n° 174:

AVIS.
SAMEDI PROCHAIN et tous les samedis, la VENTE de 

FUMIER aura lieu à midi précis aux casernes de Saint 
Laurent, des Écoliers et du Pont Mighin.

Argent comptant. 208

^SUPERBES PROPRIÉTÉS 
A SURENCHERIR.

M* DUSART , notaire à Liège , fait savoir qüe pàr actes 
qu’il a reçus les 9 et 10 décembre courant, il a VENDU :

f° UNE BELLE FERME avec quartier de maître , située 
à Herniée , contenant 65 bonniers métriques 38 perches 
( soixante quinze bonniers) de jardins, prairies et terres, moyen
nant 1 33.0U0 francs.

2" Un jardin avec une petite maison, située au Pery , cour 
des ex-Minimes , jouissant de. la vue la plus agréable , pour 
6,900 francs.

3° Et la nue propriété d’une maison dé commerce , sise à 
Liège, rue du Pont, portant len° 921 etl’enseigne de l’Homme 
Sauvage , pour 48,497 francs , y eompr-ia-les charges.

Et qu’on peut surenchéri! d’un vingtième l’une oui l’autre 
de ces propriétés jusqu’au vingt trois de ce mois , à six heures 
du soir

S’adresser audit notaire DUSART. 232

PA VENDRE.

DEUX PORTION^ DE,T]ERRAIN., abouiisgànl à la pro
menade du quai de la Sayvenière,, à;Liège „ contenant l’une 
(celle contigue aux propriétés que vient d'acquérir M. Bra
connier ), 306 mètres 24 centimètres et l’auire 3H mètres 
75 centimètres.

La surlace parallèle au quai est de 12 à 13 mètres.
Cette acquisition présente toutes les garanties désirables et 

beaucoup de facilités , pour l’acquéreur .
S’adresser au notaire SERVAIS, à Liège, dépositaire des 

titres et du plan. 230

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de celte feuille.

COM MERCK.

Fonds anglais du 8 déc. — Cons., 92 1|8 00[0. — belges 
98 1 [2, hólland. 54 0(0 , Portug. 84 i[4. Esp. cortés 54 0|0.

Hourse de Paris, du 9 déc.—Rentes, ft p. "(°, 4 06 50 
fin cour., 106 90.-T Rentes ,3 p. c. 77 10, fin cour., 77 20

— Actions de la banque , 0000 00. —. Emprunt de la ville 
de Paris. 0000 00. — Rentes de Maples , 93 80; lin cour. , 94 00.
— Emprunt Guebliard , 00 0(0 ; fin courant, 00 0(0. — Rente 
perpétuelle, 5 p. “(0, 00 0(0 ; lin courant, 00 0|0 ; J p. °|„ , 
00 0(0 ; ün courant , 00 0(0 ; différée UO 0(0. — Coitès , 40 0(0.
— Portugais , 00 0(0. - d'Haïti 000 00. — Grec , 000 — Knipr. 
belge, 00 0(0; fin courant , 00 0(0 — Empr. romain , 00.0(0; j 
fin courant, 00 0(0. —Empr. de la ville de Bruxelles 0000.

bourse d'Amsterdam , du 9 déc, — Delle active, 54 3(4 000, 
Dito , 99 5[B — Bill, de change, 23 7j8 0000. — Oblig. du Syn
dicat, 92 3j8 0(00 — Ditto , 75 3|4 00(0.— Rente îles doni- , 
Act. de la Société de commerce, 101 1(4 0(0 fiente française, 78 
1(8. — Ditto de 1833, 00(00. — Obi. russe Hop. et (> , 102 3(4 
0(0. Ditto .le 1828, 103 1(4 0000 —: Inscrip. russes, 67 4[4 0000
— Empr. russe 1831 , 98 lj8 0(00. — Rente perp. d’Esp. 000 < 
0(0 — Ditto 00. — Dette dit!’. d’Esp., 15 3(16 00 000 — Obi. 
met. Autriche ,98 1|2 00(00 — Lots chez Gollals , 0(00. — Ceit,^ 
Naples falc., 000 [0. — Oblig. Danoises , 00 0(0. — O bit;*. if»r 
Brésil. 78 3[4 — Cortès, 40 3(4 00(00.—Ditto Grec , 0 — Lots 
de Pologne, 000 0(0.

bourse d'Anvers% du 10 décembre.

Chany es. a courts jours. à deux vans. à 3 mots
Amsterdam.
Londies.

5(8 °(° i-erte.
12 05 U 96 i[4

Paris. ] 47 3(8 P 17 0|00 46 7,8
Francfort. 36 3(16 36 1 j 16 35 7(8
Hambourg. 35 1(2 35 1(4

Escompte 4 of-
Effets publics, belyiqus. — Dette active, 103 0|0 0 0. Jd. diff. 

44 OjO 0. — Oblig. de Tenir., 00 0. — Empr. tie 48 mill 97 
3(4 et P. 00 — Id. de *2 mill. , 0|. Id. de 24 mill., 00 0(00# 
Holland*. Dette active, 2 1(2 , 00 0(0 0. Id différée, 0000 , 
Oblig. synd. , 0|00. — fient, remb. , 2 1(2 , 88 A et 94 3(4 0 — 
Espuyne. Guebb., 44 0(0 00 0(0 P Id. perp. Paris, 5 p» c., 0j00 
Id. perp. Amst. , 44 43 7(8et P. 00(000. — Idem dette diffé* 
Jée , 15 1(4 et P.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
600 Balles café St.-Domingue . à 32 I (2 cts., consom.

Arrivages au port cVAnvers , du 9 décembre»
Le koff hanovrien Acht Gebroeders , c. Kraemer, v. de Riga» 

ch. de bois et graine de lin.
Le sloop belge Josephine , c. Zoùtelief, v. de Londres , eu# 

de sucre. t .
Le sloop anglais Jeremias, c. Bonney , V. de Naples, en. de ’ 

fruits. . j
Le schooner anglais Argo, c. Decent, v. de Londres, ch. de 

café , riz , bois «le teinture et cuirs. 1
( Le schooner anglais Philemon, c. Smitt, v. de Londres » c 

de café , sucre et bois de teinture.
Hourse de Muselles , du iQ déc. — Belyiqtie. Dette active 1, 

52 0(0 A Emp 24 mill., 97 3(4 0 0. — Hollande. Dette active,, 
53'3(4 A. — Espagne Gueb., 43 3(4 0. 0 Perpétuelle Anvers» 
4 p. °|o 0. ld Amst. 5 p. °,°» 43 7(8 A 00 0(0. lar,s» 
3 p. °(<,,27 N Ü. Cortés à Lond.,40 1(2 P. Dette ditl. 15 lp

\Prito moyen du froment et du seigle pendant l<* 
première semaine du mois de décembre. 

MARCHÉS FROMENT. SEIGLE*
RÉGULATEURS. ---

Quant, vénd Prix moyen Quant vend. Prï*«°ïen*

Fr. C. Fi.
Arlon, 
Anvers ,

320
191

12 11
1595

50
181

7 30
8 86
9 56
9 44
9.1 25,

10 .,05.* 
n 96
9 65;!!
8 M«
8 51

Bruges, 671 15.34 187
Bruxelles , 4,954 15 93» 612
fiapd, 1,220 15. 00 30.0:.,
Hasselt , 408 15 70 1180
Liège , » 14 89 »
Louvain , 3,796 16 30 856
Namur , 307 15 10 108
Mons , 1,908 15 13 510

Totaux , 10,775 15 63 5,964 9 46
1 osjuo fP>

H. Lignât ,*in4j>r* du JourtUl,' rué du Pot-d’Or, o* 62*» * ^


